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Résumé de l'article
RÉSUMÉ
La production d'enfants et la notion de « bien de l'enfant »
La fonction socialisatrice de l'État s'actualise par un ensemble de lois et
d'interventions des spécialistes appartenant à différents organismes. C'est ainsi
que la Direction de la protection de la jeunesse (DPJ) participe, non pas
uniquement à protéger les jeunes à risque, mais également à la production
d'enfants québécois. Cependant, l'actualisation des mesures de protection
d'enfants maltraités, abandonnés ou négligés ne se fait pas sans heurts.
Quelques exemples de pratiques des intervenants serviront à illustrer le fossé
entre les spécialistes et les parents immigrants quand quelqu'un a signalé une
situation de danger pour leur enfant. Ces cas permettront de discuter du
problème, plus général, de l'éthique appliquée en matière de traitement de la
différence et, particulièrement, des difficultés éthiques qui se posent lorsqu'il
faut décider de ce qu'il faut faire pour protéger un enfant.
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